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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B 3.11 
 

 

Numéro de la demande : 2022-1450 

Demande :   Nouvelles modifications des étiquettes d’un produit – Nouveaux 

organismes nuisibles 

Produit :   Herbicide CS-100-50 

Numéro d’homologation : 32739 

Principes actifs (p.a.) :  17,71 % p/p de pyroxsulame, 8,83 % p/p de tribénuron-méthyle 

Numéro de document de l’ARLA : 3388455 

 

 

Contexte 

 

L’herbicide CS-100-50 (numéro d’homologation 32739) se présente sous forme de granulés mouillables 

contenant 17,71 % p/p de pyroxsulame et 8,83 % p/p de tribénuron-méthyle, et est homologué pour la 

suppression et la répression en postlevée de certaines espèces de latifoliées et de graminées dans le blé dur, 

le blé de printemps et le blé d’hiver dans les provinces des Prairies et l’intérieur de la Colombie-

Britannique. Pour obtenir des renseignements précis concernant les utilisations, les doses et les méthodes 

d’application, les mises en garde, les restrictions et les exigences liées à l’équipement de protection 

individuelle, veuillez consulter l’étiquette du produit. 

 

But de la demande 

 

La présente demande visait à modifier l’étiquette de l’herbicide CS-100-50 pour y inclure la suppression 

du crépis des toits, la répression de l’ivraie de Perse et de la lychnide blanche, l’inclusion du maïs de 

grande culture comme culture de rotation et l’ajout d’un texte précisant la zone géographique d’utilisation 

en Colombie-Britannique. 

 

Évaluation des caractéristiques chimiques, évaluation sanitaire et évaluation environnementale 

 

De telles évaluations n’étaient pas requises, étant donné qu’aucune modification n’a été apportée aux 

caractéristiques chimiques, à la formulation ou au profil d’emploi du produit. 

 

Évaluation de la valeur 

 

L’ajout du crépis des toits comme mauvaise herbe supprimée et de l’ivraie de Perse et de la lychnide 

blanche comme mauvaises herbes réprimées à l’étiquette de l’herbicide CS-100-50 offre aux producteurs 

une option supplémentaire pour gérer un plus large éventail de mauvaises herbes à l’aide d’un herbicide 

qui contient plus d’un principe actif, ce qui contribue aux pratiques de gestion de la résistance. De plus, 

l’ajout du maïs de grande culture comme culture pouvant être plantée 10 mois après l’application permet 

aux agriculteurs une plus grande flexibilité pour gérer les cultures de rotation dans leur système de 

production. 

 

Le demandeur a présenté des renseignements sur la valeur qui comprenaient des données provenant 

d’essais au champ en petites parcelles réalisés en 2017 et 2018. Les données des essais ont démontré un 

niveau adéquat d’efficacité de l’herbicide CS-100-50 sur le crépis des toits au stade de la rosette. De plus, 
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les homologations précédentes appuyaient l’inclusion de l’ivraie de Perse et de la lychnide blanche comme 

mauvaises herbes réprimées par l’herbicide CS-100-50 et du maïs de grande culture comme culture de 

rotation. De plus, le fait de préciser que la région de Peace River fait partie de l’intérieur de la Colombie-

Britannique a également été appuyé.  

 

Conclusion 

 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la demande en 

question et a jugé que les renseignements étaient suffisants pour appuyer l’inclusion du crépis des toits 

comme mauvaise herbe supprimée, de l’ivraie de Perse et de la lychnide blanche comme mauvaises herbes 

réprimées, du maïs de grande culture comme culture de rotation et du texte précisant la zone géographique 

d’utilisation en Colombie-Britannique sur l’étiquette de l’herbicide CS-100-50. 
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